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Le Sénat, 

Vu l’article 88-4 de la Constitution, 

Vu l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, 

Vu le protocole n° 26 sur les services d’intérêt général, 
annexé au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

Vu l’encadrement communautaire des aides d’État sous 
forme de compensation de service public, 

Vu le Livre vert de la Commission européenne, du 24 mars 
2011, sur les jeux d’argent et de hasard en ligne dans le marché 
intérieur lançant une consultation publique, 

Vu l’invitation de la Commission européenne, du 14 janvier 
2011, à présenter des observations en application de l’article 108, 
paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, 

Vu les articles 52 et 65 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 
relative à l’ouverture à la concurrence et à la régulation du 
secteur des jeux d’argent et de hasard en ligne, 

Vu l’article 34 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 
de finances pour 2011, 

Considérant la tradition française en matière de sports 
équestres et le rôle des sociétés de courses dans la réalisation de 
l’objectif d’intérêt général de développement et de promotion du 
sport équestre ; 

Considérant les modalités de financement du secteur 
hippique qui bénéficie de la réaffectation des recettes des paris 
hippiques et l’impact qui en résulte pour l’économie du cheval 
sur l’ensemble du territoire français ; 
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Considérant la mission de service public d’amélioration de 
l’espèce équine et de promotion de l’élevage, de formation dans 
le secteur des courses et de l’élevage chevalin, ainsi que de 
développement rural confiée aux sociétés de courses, notamment 
au moyen de l’organisation des courses de chevaux, par 
l’article 65 de la loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 précitée ; 

Considérant que c’est en raison de l’existence de cette 
mission que le législateur français a institué un prélèvement 
supporté par les opérateurs de paris hippiques en ligne ; 

Considérant que la procédure engagée par la Commission 
européenne doit prendre en compte l’enjeu que représente 
l’équilibre économique de la filière équine ; 

Considérant que le Gouvernement a présenté le dispositif 
adopté dans le cadre de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 
précitée comme provisoire ; 

Rappelle que la politique de l’État en matière de jeux 
d’argent et de hasard a pour objectif de limiter et d’encadrer 
l’offre et la consommation des jeux et d’en contrôler 
l’exploitation afin notamment de veiller au développement 
équilibré et équitable des différents types de jeu pour éviter toute 
déstabilisation économique des filières concernées ; 

Constate que la collecte de paris sur les courses permet de 
financer l’ensemble des composantes de la filière équine et en 
particulier de contribuer directement à l’amélioration de l’espèce 
équine, à la promotion de l’élevage, à la formation dans le 
secteur des courses et de l’élevage chevalin et au développement 
rural ; 

Souligne en ce sens que la filière équine joue en France un 
rôle essentiel, tant sur le plan économique qu’en matière 
d’aménagement du territoire ; 

Considère que ce mode de financement ne doit pas être 
remis en cause par l’ouverture à la concurrence du secteur des 
paris hippiques en ligne et que les opérateurs de paris hippiques 
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en ligne agréés par l’Autorité de régulation des jeux en ligne 
doivent contribuer au financement de la filière équine ; 

Rappelle également que le législateur français n’a accepté 
l’ouverture à la concurrence des paris hippiques en ligne qu’à la 
condition du maintien économique de la filière équine ;  

Estime que les activités hippiques et équestres résultant de la 
réalisation de la mission de service public confiée aux sociétés de 
courses sont des leviers de développement local qui bénéficient 
largement aux citoyens ; 

Considère qu’il existe ainsi un réel service d’intérêt 
économique général, qu’un acte précisant les obligations de 
service public et les modalités de calcul de la compensation a 
bien été pris et que le calcul du montant de la compensation est 
effectué de sorte que cette compensation ne dépasse pas ce qui 
est nécessaire pour couvrir les coûts occasionnés par l’exécution 
des obligations de service public confiées aux sociétés de 
courses ; 

Estime donc que c’est à bon droit que la France a qualifié de 
service d’intérêt économique général les missions de service 
public remplies par les sociétés de courses ;  

Demande, en conséquence, au Gouvernement de fournir à la 
Commission européenne tous les éléments de fait et de droit lui 
permettant de reconnaître la compatibilité de la redevance 
instituée par l’article 52 de la loi n° 2010-475 du 12 mai 2010 
précitée avec les règles des traités européens ; 

Invite, au nom du principe de subsidiarité donnant aux États 
membres la liberté de définir les services d’intérêt économique 
général, la Commission européenne à donner une suite favorable 
à la notification effectuée par les autorités françaises concernant 
le financement par taxe affectée de la mission de service public 
d’amélioration de l’espèce équine et de promotion de l’élevage, 
de formation dans le secteur des courses et de l’élevage chevalin 
ainsi que de développement rural ; 
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Invite également la Commission européenne, dans le cadre 
de la consultation lancée par le Livre vert sur les jeux d’argent et 
de hasard en ligne dans le marché intérieur, à prendre les mesures 
adéquates permettant de prendre en compte la tradition des sports 
équestres et l’économie du cheval et de préserver la spécificité du 
dispositif de réaffectation des recettes des jeux permettant à la 
filière hippique de continuer à jouer un rôle économique 
important au profit du développement rural et de la cohésion 
territoriale. 

Devenue résolution du Sénat le 2 août 2011. 

 Le Président, 
 Signé : Gérard LARCHER 

 

 


